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être attribués à la manière dont le système existant était
administré.

Votre comité a clairement émis l'opinion où il était
qu'il y avait dans ce systême des défectuosités sérieuses,
et a hazardé de suggérer plusieurs altérations, qui lui
ont paru nécessaires ou convenables. Il admet aussi
pleinement, que d'après ces circonstances et beaucoup
d'autres le gouvernement de ces colonies, surtout le Bas-
Canada, n'a pas été une tâche aisée; mais il sent qu'il est
de son devoir de dire qu'il est d'avis que c'est à la seconde
des causes ci-haut mentionnées, que sont dus en grande
partie ces difficultés et ces- mécontentemens. ' Il désire
faire bien ressouvenir qu'il est complètement convaincu
que ni les suggestions qu'il a pris sur lui de faire, ni au-
cune autre amélioration dans les lois et les constitutions
des .Canadas, ne seront suivies de l'effet désiré, à moins
qu'on ne suive envers ces colonies loyales et importantes
un système de gouvernement impartial, conciliatoire et
constitutionel.

Votre comité avait clos son enquête et reconsidérait
son rapport, lorsqu'il est devenu de son devoir d'entrer
dans une nouvelle enquête à l'éward d'une pétition à lui
référée par la chambre, et signee par les agens, qui a-
vaient apporté en ce pays la pétition des 87,000 habitans
du Bas-Canada, dont il a-été fait mention dans une par-
tie précédente du rapport.

Cette pétition et la preuve dont elle est accompagnée
contiennent les allégations les plus graves contre l'ad-
ministration de lord Dalhousie, depuis le temps que
ces Messieurs sont partis de la colonie.

Ces plaintes tombent principalement sur la destitution
d'un grand nombre d'officiers de milice, à cause del'exerci-
ce constitutionnel de leurs droits civils-sur la réorgani.
sation subite et étendue de la commission de la paix pour
servir (comme il est allégué) à .des fins politiques ; sur
le système vexatoire de poursuites pour libelle, à l'ins-
tance du procureur-général-et sur l'esprit oppressif et in-
constitutionnel avec lequel ces poursuites ont été con-
duites.

Votre comité a senti jusqu'ici qu'il s'acquitterait
mieux et plus avantageusement de ses devoirs, en s'abste-
nant avec soin de commenter sur la conduite officielle des
individus ; mais il ne peut s'empêcher d'appeler l'atten-
tion sérieuse et immédiate du gouvernement de sa Majes-
té à ces plaintes et à ces allégués.


